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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Integration en milieu scolaire et universitaire
Question écrite n° 43638

Texte de la question

M. Jacques Pelissard appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur
et de la recherche sur les conditions de poursuite d'etudes superieures par les eleves handicapes. Il souhaiterait
plus precisement savoir si ces etudiants handicapes sont soumis, pour l'entree en BTS, a la meme selection sur
dossiers que n'importe quel eleve issu de l'enseignement secondaire. Au cours de leur scolarite, du fait de leur
handicap, les eleves concernes sont penalises dans l'enseignement de certaines matieres et leurs notes s'en
ressentent. Ceux atteints par exemple de surdite severe sont beaucoup plus faibles dans les matieres pour
lesquelles le langage est important, comme le francais, la philosophie ou les langues etrangeres. Ils font
pourtant preuve de courage et de perseverance pour surmonter leur handicap et poursuivre une scolarite
normale. Comprenant certes la limitation du nombre de places et la necessaire selection operee dans certains
etablissements d'enseignement superieur, il souhaiterait neanmoins que le merite des eleves handicapes soit
reconnu et aimerait connaitre les mesures derogatoires mises en place ou envisagees en leur faveur.

Texte de la réponse

L'integration des enfants et adolescents handicapes constitue une des priorites de la politique que le ministere
de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la recherche s'est attache a developper au benefice
de ces eleves, en application des dispositions des lois d'orientation du 30 juin 1975 en faveur des personnes
handicapes et du 10 juillet 1989 sur l'education. Cette priorite a ete reaffirmee par le nouveau contrat pour
l'ecole dans sa decision no 19 qui entend favoriser la scolarisation dans les classes ordinaires des eleves
handicapes dans le souci d'une meilleure integration. Dans ce cadre, et afin de donner une nouvelle impulsion a
l'integration de ces eleves dans les classes de college et de lycee, des dispositions ont ete prises et enoncees
par la circulaire no 95-124 du 17 mai 1995. Elles visent a rendre plus aisee la possibilite, pour des
preadolescents et adolescents presentant des handicaps, d'accomplir les differentes etapes du cursus scolaire
et leur permettre, au meme titre que les autres eleves de lycee, d'acceder aux sections preparant aux brevets de
technicien superieur. C'est ainsi qu'une place toute particuliere a ete reservee a la mise en place des
accompagnements necessaires au lycee. Ces accompagnements permettent d'assurer un suivi personnalise
dans les disciplines enseignees sous la forme d'un soutien effectue par des professeurs de l'education
nationale. Ils facilitent par la meme une meilleure prise en charge des difficultes eprouvees par les eleves en
raison de leur handicap. Ils contribuent egalement a placer ces lyceens, a l'issue de leur scolarite de lycee, au
meme niveau de connaissances et de capacite que l'ensemble des candidats a l'admission dans l'une des
sections preparant au brevet de technicien superieur. Lors de la preparation a leurs futures fonctions, les chefs
d'etablissement nouvellement recrutes recoivent une information centree sur le theme de l'accueil des eleves
handicapes ainsi qu'une sensibilisation aux difficultes rencontrees dans les apprentissages en raison de la
specificite et de l'importance du handicap. Cette formation constitue une des autres dispositions preconisees
dans la circulaire du 17 mai 1995. Elle est de nature a favoriser, de la part des responsables d'etablissement, la
plus grande equite lors de l'examen des dossiers d'admission presentes par ces eleves. Par ailleurs, conscient
de l'importance que revet l'acces aux diverses formations proposees par l'enseignement superieur pour
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l'insertion de cette categorie d'eleves dans la vie professionnelle et sociale, le ministere de l'education nationale,
de la recherche et de l'enseignement superieur, conduit actuellement une reflexion sur les modalites propres a
ameliorer la mise en oeuvre du dispositif mentionne precedemment.
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